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iJix ceitimes de Gourde

Aujourd'huilwbﬁanqb‘wwkjd**JLMil neuf cent quarante et un, An 138eme de
1'Independance.- A la requigition: ’

lo- ¥e la dame Lycilias Henriskas propreitasire demeurant et domicie
liee a Leretours, §laine du Cyl de Sac identifiec au No.A.610,

20- Du sicur Emile Donis proprieteire demeurant et domicilie aux
sus-dits Lieux, idéntifie au Noo5858:- -
Noue, sougsigne, Francois Daniel Prudent sarpenteur pour Port-su-Pringe
identifie au No.1327G, eb patente mous celui de 1477, -Certifions que
nous nous gonmes transporte a "LEREBOURS" sur
1o~ Une portion de btrois hectares quatre vingt- sept ares ou trois
carreaux de terre, aux fine 4 en exirsire le tiers et 4 en dresser lesm
actes.- La requerante nous declare desirer acquerir des-~ci-epres desi-
gnee mavoir: Antonio et Ugceus Yoocelin presents lesquels agisment bant
leure nome qu'en ceux de leurs de-heritiere du Chef de feue Victoris
Viclor et lesquels ausei aureient deja fait leur declaration de vente en
1'Bbude du Nobtaire Sterne Ry, juridietion de la Croix des Bouquetas dont
depend le bien.-
ORIGINE TES DROITS .- Ceux-ci dimposeront une partie de 1l'heritage re-
cueilli dans la succession de la dame Victoris Vietor aux dire et de-
clarabion du sieur Emile Donis, co-hsbitahli de la Requerante.- A l'ap-
pul de notre requisition il nous communiqua les actes dont les enoncia-
tions suivent mavoir: -
1lo- Un proces-verbal d arpentage annexant son plan du dix-gept
Mai Mil nedf cent quinze des arpenteurs Fernand Desir et Joseph Mom-
plaisir au prdfit de Vietoria Victor, enregistre a port-au-Prince, le
vingt six du meme mois, Folio 526/527 Recto-Case 3245, du Registre p
No.4,. des actesz ocivilm.- s
— 20~ Un acte de vente minimsbtere du notaire Emmanuel Thermidor Ju-
rldiction precibee du vingt six Vmtobre Mil neuf cent vingt six dument |
enregistre a la Croix des Bouquets, relatif a la vente du terrain faib:
par Damasbor el Clornide Adolphe a Vietoria Victor.- Relativement au i
%rocea-verbal previse, digons qu'il east une deumieme reproduction de no
AggIggafﬁgrgrgﬁnongNBergrggd requis pgé feucla dame Vicloria Viebor.-
ISTANCE-OPERATIONS ET RESULTATS- POUE LUCILIA HENRISKA.- Accompagne
des Requerants des pleurs Antonio et Yoceus Ugcelin dit Norge ag?gsgnc
tant pour eux-memes que pour leurs-cokheritiers nous ont-ils declare de
1l'Ingenieur Luc Pothel representant la Hapeo dument citee des sieurs
Mon-Estime Andre, Eloge Dyer employes a la Hasco, Edgard Ratel Clesiua
Beautrun, Leonce Toussaint, Oreste Chery et divers aubtres, avons ainsi
fait: De 1l'angle A de notre plan retaili par Nouz, apree controle de 1lsa
profondepr des herifiers de Marmonthel a'etendant sur cent soixante ef
un metres trois cenbt douze millimetres om cent qdarante deux pas de
1'Egt a 1'Ouest, Sud vingt neuf degres Vuest, soixante huit metres gei-
g6 cenbtimetres ou soixante pas en B borne fefixee par §ous sur la mitoe
yenne du sieur Mon-Esbtime smiablement prevenu. Revenu en 4, Nord vingt

six degres quarante cing minutes Ouest. cent ghatre vingt neuf metres



mjest
Texte surligné 


sopt cent douze millimetres ou oent soizante sept pas en ¢ miz aur le
prolongement de la Hasoo.ngg:avec le Reste du meme terrasiIh encore soix-
anbie huit metres seize cenfimetres ou soixante pas de la avans relie en
B paralldlement el egalement au cote opposes- En reosume les angles ;

A B C D & notre plan limitent la porbgen distraite dont a'agit agant
un hectare vingt neuf ares ou un carrean de terree=-

Borne, savoir: Au Nord: par le Hasco- Au Sud par Mon-Batime Andre, A

1* Beb par les Marmonthel- A 1'0Ouest par le Resbte Au meme berrain au
Justin Fortune.- OBSERVATION.- Cebte premiere operation venait de m'a-
Bhever gquand le sfeur Justin Fortune nous a requis pour et au Nom de aa
deme Appolonne Annulysse de limiter a celle-ci une meme quantite quril
avelt aocquise des memes heritiers de Victoria Vietor, sppert declare-
tion rewue par le notaire Sterne Rey et lagélIé portion {1 éntend tisse-

- meliap als diedame Appolonne en l'etude du meme notaire.- Pour ce, les angles ot ies

longueurs de cetlie nouvelle portion etant les memes que ceux de ls pré=
cedente, i1 s‘en suit qu'elle se trouve limitee par lem sommetss
DCEPF, de notre plan, il eat borne, savoir: Au Nord per la Hasco= Au
Sud par Mon-Estime - A 1'Eat par le Premiere Portion ou la dame Ineilia
Henriska- A 1'Oueast par le Reste du meme Terraine.-

De bout quoi ayons dremme et clos le present les 'jour, moies et an que
de 1l'autre part 1 avons ensuite, apres lecture Bigne avec ceux machant
le faire.- Un timBre mobile de dix cehbtimes sus-sppome.-

Ainsl pigne: Emile Denis, Occelin dit Norgar, M. Andre, Antonio Duclos,

F.D.Prudent «- , i o ‘
Bnregistre a Porf-au-Frince, le‘/ ?QQ’ "Mil neuf cent gquarante
et un folio WMI/Z €0 came- // €57 du Registre Y No. 6 der aches eéivils.-
Le Directeur Heheral @elilggfegisgremenb (signe) :

ks s toM)a' COLLATIONNE,

Sz
DIRECTION GENERALE TE I'ENREGISTREMENT

Le Diredteur Genersl de 1'Enregistrement, soumasigne, certifi 7

avoir transcrit le proces-verbal d'arpentage ci-dessus ce jour
Yo ore—tit.

Mil neuf cent guarante et un aux Noo /#9du Registre ' aspeeci®l pre-

vu en 1l'article 41 de la Loi mpr 1l'arpentage.- :
Port-au-Frinoce, le 37. ox~@~wﬂffz- ¥l 'neuf cent quarsnte et un

Tﬁ.- e b e e S Le s e R B e e 6 e e e e s e e ‘.&0’0
Eoribure & ® 2 . e e ® .‘ . ) ® . e (2 & » ® ® F V. . ° ® » ‘e ® .1/00
Certificat . . . . 275

Le Directeur Genérél‘dé i'ﬁnﬁeéiaﬁfeﬁiﬁﬁ;féiéné); -
- POUR COPIE CONFORME, e
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